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Convention collective : obligatoire ou pas ?
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Commune à un secteur d'activité, la convention collective est un document écrit qui
découle de négociations entre syndicats, salariés et employeurs.

Il faut distinguer trois hypothèses :

l'employeur est adhérent d'une organisation patronale. Il doit appliquer la convention signée
par le syndicat ;
le secteur d'activité de l'employeur relève d'une convention collective étendue. Cette
extension a pour effet de rendre obligatoire les dispositions de la convention pour tous les
employeurs et les salariés compris dans son champ d'application professionnel et territorial ;
l'employeur n'est pas adhérent d'une organisation patronale et ne relève pas non plus d'une
convention collective étendue. L'employeur n'a aucune obligation d'appliquer la convention
collective.
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